
Maintien de lâ€™ordre et libertÃ© de la presse : une conciliation difficile

Description

Nombreuses furent les mobilisations et protestations suscitÃ©es, Ã  lâ€™automne 2020, par 
lâ€™article 24 de la proposition de loi Â«Â relative Ã  la sÃ©curitÃ© globaleÂ Â»1, perÃ§u par la 
majoritÃ© des journalistes comme portant le risque de faire obstacle Ã  la captation dâ€™images des 
forces de lâ€™ordre au cours des manifestations, voire Ã  la couverture de ces manifestations par la 
presse et Ã  la dÃ©nonciation mÃ©diatique des violences policiÃ¨res susceptibles dâ€™y Ãªtre 
commises.

Les tensions avaient Ã©tÃ© largement alimentÃ©es par la publication, en annexe Ã  une circulaire du
ministre de lâ€™intÃ©rieur du 16 septembre 20202, dâ€™un schÃ©ma national de maintien de lâ€™ordre
(SNMO). PrÃ©sentÃ© comme uneÂ Â«Â doctrine de gestion des manifesÂtationsÂ Â»Â devant servir deÂ 
Â«Â rÃ©fÃ©rence pour lâ€™exercice duÂ maintien de lâ€™ordreÂ Â»Â sur tout le territoire national et
par lâ€™ensemble des agents chargÃ©s de cette mission, ce document comportait plusieurs dispositions
concernant les journalistes couvrant des manifestations. Trois dâ€™entre elles â€“ relatives aux obligations
imposÃ©es aux journalistes en matiÃ¨re dâ€™accrÃ©ditation par les autoritÃ©s, de port
dâ€™Ã©quipements de protection ou dâ€™obÃ©issance aux ordres de dispersion â€“ ont Ã©tÃ©
annulÃ©es, le 10 juin 2021, par un arrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat3, saisi de plusieurs recours pour excÃ¨s
de pouvoir, Ã©manant notamment de syndicats de journalistes.

Entre-temps, la commission Delarue, chargÃ©e par le Premier ministre dâ€™Ã©laborer des propositions
pourÂ Â«Â concilier le travail des journalistes et celui des forces de lâ€™ordreÂ Â»4, avait, le 2 avril
2021, remis son rapport de mission5.Â La question de la conciliation entre lesÂ impÃ©ratifs du maintien de
lâ€™ordre et le respect de la libertÃ© de la presse sâ€™est encore trouvÃ©e au cÅ“ur des dÃ©bats
parlementaires sur le texte, devenu la loi du 24 aoÃ»t 2021Â confortant le respect des principes de la
RÃ©publique6Â et, en particulier, sur son articleÂ 36, ditÂ Â«Â Samuel PatyÂ Â». ConÃ§ue en
rÃ©action au tragique assassinat de ce professeur de lycÃ©e, cette disposition tendait Ã©galement Ã 
rÃ©pondre aux critiques formulÃ©es, en son temps, contre le projet dâ€™article 24 et Ã  tenir compte de
la censure, par le Conseil constitutionnel7, du dÃ©lit de provocation malveillante Ã  lâ€™identification
dâ€™un agent des forces de lâ€™ordre, qui figurait Ã  lâ€™article 52-I de la version votÃ©e de la loi pour
une sÃ©curitÃ© globale prÃ©servant les libertÃ©s (voirÂ La rem, nÂ°57-58, p.5).

Largement inspirÃ© des propositions de la commission Delarue, le nouveau SNMO, publiÃ© le 16
dÃ©cembre 2021, prend Ã©galement en compte les observations faites par le Conseil dâ€™Ã‰tat dans
son arrÃªt du 10 juin 2021. ReconnaissantÂ Â«Â la place particuliÃ¨re des journalistes au sein des 
manifestationsÂ Â», ce SNMO comporte, dans sa deuxiÃ¨me partie, une section entiÃ¨re,
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intitulÃ©eÂ Â«Â JournalistesÂ Â»Â dont les dispositions visent Ã  la fois Ã Â Â«Â protÃ©ger le droit 
dâ€™informerÂ Â»Â et Ã  garantirÂ Â«Â la sÃ©curitÃ© physique des journalistesÂ Â».

Protection du droit dâ€™informer

Reprenant presque mot pour mot les termes de lâ€™arrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat du 10 juin 2021 selon
lequelÂ Â«Â la prÃ©sence de la presse et des journalistes lors des manifestationsÂ revÃªt une importance 
particuliÃ¨re en ce quâ€™elle permet deÂ rendre compte des idÃ©es et opinions exprimÃ©es et du caracÂ
tÃ¨re de cette expression collective ainsi que, le cas Ã©chÃ©ant, de lâ€™intervention des autoritÃ©s 
publiques et desÂ forces de lâ€™ordreÂ Â»8,Â le SNMO considÃ¨re mÃªme cette imporÂtance commeÂ 
Â«Â primordialeÂ Â». Il prÃ©voitÂ diffÃ©rentes mesures destinÃ©es Ã  garantir, pendant les manifesÂ
tations, lâ€™accÃ¨s des journalistes Ã  lâ€™information, mais subordonne ce libre exercice de leur
profession Ã  une attestation prÃ©alable de leur qualitÃ©, jugÃ©eÂ indispensable Ã  une claire
identification, par les forces de lâ€™ordre, des journalistes prÃ©sents sur le terrain.

Identification des journalistes couvrant uneÂ manifestation

Les journalistes professionnels couvrant une manifestation peuvent naturellement justifier de leur qualitÃ©
par la prÃ©sentation de leur carte dâ€™identitÃ© de journaliste professionnel ou, le cas Ã©chÃ©ant, de
leur carte de presse internationale, dÃ©livrÃ©e par la FÃ©dÃ©ration internationale des journalistes. Faute
de possÃ©der une carte de presse, les journalistes et les personnes (techniciens ou agents de sÃ©curitÃ©)
qui les accompagnent lors de manifesÂtations pourront prÃ©senter aux forces de lâ€™ordreÂ 
Â«Â une attestation normalisÃ©e dâ€™identification, fournie par leur employeur ouÂ commanditaire 
(Ã©diteur de presse Ã©crite, entreprise de lâ€™audioÂvisuel, agence de presse) ou leur Ã©cole de 
journalismeÂ Â». La qualitÃ© de journalistes habilitÃ©s Ã  couvrir une manifestation est ainsi reconnue,
non seulement aux journalistes non titulaires de la carte de presse parce que volonÂtairement
indÃ©pendants ou pigistes occasionnels, mais Ã©galement aux futurs journalistes encore en cours de
formation. Ã€ la diffÃ©rence de la protection du secret des sources, rÃ©servÃ©e par la loi de 1881 aux
seuls journalistes professionnels tels que dÃ©finis par la loi,Â les Ã©tudiants des Ã©coles de journalisme
qui seraient amenÃ©s Ã  couvrir des manifestations dans le cadre de leur formationÂ seraient, Ã  cet
Ã©gard, assimilÃ©s Ã  de vÃ©ritables professionnels de lâ€™information.

Le SNMO ajoute que, pour supplÃ©er Ã  lâ€™absence Ã©ventuelle de carte de presse ou dâ€™attestation
dâ€™identification,Â Â«Â un documentÂ ad hocÂ Â»Â devrait Ãªtre Ã©laborÃ© dâ€™ici le 1erÂ juillet
2022. Sans en faire une obligation pour les journalistes prÃ©sents lors de manifestations, Ã  lâ€™Ã©gard
desquels, comme lâ€™avait rappelÃ© le Conseil dâ€™Ã‰tat dans son arrÃªt du 10 juin 2021, le ministre
de lâ€™intÃ©rieur ne dispose dâ€™aucune compÃ©tence pour Ã©dicter des rÃ¨gles, le SNMO souligne
nÃ©anmoins que le port de signes distinctifs, tels que des brassards ou des gilets avec la
mentionÂ Â«Â PresseÂ Â», sont de nature Ã  faciliter lâ€™identification des journalistes par les forces de
lâ€™ordre.
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AccÃ¨s des journalistes Ã  lâ€™information sur les manifestations

La libertÃ© de la presse, Ã  laquelle le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du Conseil dâ€™Ã‰tat a, par une
ordonnance du 3Â fÃ©vrierÂ 20219, reconnu le caractÃ¨re de libertÃ© fondamentale, Ã Â lâ€™instar de
la libertÃ© dâ€™expression et de la libertÃ© de communication des idÃ©es et des opinions dont elle
constitue lâ€™une des composantes, postule dâ€™abord le libre accÃ¨s des journalistes Ã 
lâ€™information. Par analogie avec la dÃ©cision prise, en lâ€™espÃ¨ce, Ã  propos de la mise en place
dâ€™un pÃ©rimÃ¨tre de sÃ©curitÃ© et des contrÃ´les dâ€™identitÃ© opÃ©rÃ©s lors de
lâ€™Ã©vacuation de camps de migrants, le respect de la libertÃ© de la presse au cours des manifestations
interdirait toute pratique qui auraitÂ Â«Â pour objet ou pour effet deÂ priver les journalistes en particulier 
de toute visibilitÃ© sur le dÃ©roulement des opÃ©rations de telle sorte quâ€™ils dÃ©pendraient 
exclusivement des informations dÃ©livrÃ©es par le service de communication des prÃ©fecturesÂ Â».

Le SNMO de dÃ©cembre 2021 semble avoir pris en compte ces considÃ©rations puisquâ€™il autorise les
journalistes,Â Â«Â aux fins de couvrir le mieux possible la manifestationÂ Â», Ã Â Â«Â circuler librement 
au sein des dispositifs de sÃ©curitÃ© mis en placeÂ Â». Il prÃ©voit nÃ©anmoins lâ€™Ã©tablisÂsement,
pour toute la durÃ©e dâ€™une manifestation, dâ€™un canal dÃ©diÃ© aux Ã©changes avec les
mÃ©dias, gÃ©rÃ© par unÂ rÃ©fÃ©rent dÃ©signÃ© au sein des forces de lâ€™ordre et spÃ©cialement
formÃ© Ã  cette mission. Automatiquement accessible, sur simple demande, Ã  tous les journalistes, ce
canalÂ Â«Â permettra de fournir des informations opÃ©rationnelles et de rÃ©gler les difficultÃ©s 
rencontrÃ©esÂ Â». La disposition du SNMO de septembre 2020, qui rÃ©servait aux seuls journalistesÂ 
Â«Â titulaires dâ€™une carte de presse, accrÃ©ditÃ©s auprÃ¨s des autoritÃ©sÂ Â»Â lâ€™accÃ¨s au
canal dÃ©diÃ© dâ€™information, a Ã©tÃ© jugÃ©e attentatoire Ã  la libertÃ© la presse,
lâ€™accrÃ©ditation exigÃ©e Ã©tantÂ Â«Â susceptible, faute de prÃ©cision, de permettre un choix 
discrÃ©tionnaire des journalistes accrÃ©ditÃ©sÂ Â». Reprenant les termes de lâ€™arrÃªt du Conseil
dâ€™Ã‰tat du 10 juin 2021, le SNMO garantit encore lâ€™accÃ¨s des journalistes Ã  lâ€™information
au cours des manifestations en leur accordant la facultÃ© deÂ Â«Â continuer dâ€™exercer leur mission 
lors de la dispersion dâ€™un attroupement sans Ãªtre tenusÂ [â€¦]Â de quitter les lieuxÂ Â». Les
journalistes doivent cependant se positionner de faÃ§on Ã  ne pas Ãªtre confondus avec les manifestants et
Ã  ne pas gÃªner lâ€™action des forces de lâ€™ordre.

Ã€ propos du droit Ã  lâ€™image, le SNMO rappelle enfin que, conformÃ©ment aux dispositions
dâ€™une circulaire du 23 dÃ©cembre 200810, annexÃ©e au document, les forces de lâ€™ordre ne
peuvent pasÂ Â«Â sâ€™opposer Ã  la captation dâ€™images ou de sons lors des opÃ©rations dans des 
lieux publics, Ã  lâ€™exception des personnels affectÃ©s dans des services soumis lÃ©galement Ã  
lâ€™anonymatÂ Â». Le dÃ©lit de mise en danger de la vie ou des biens dâ€™une personne ou des
membres de sa famille par la divulgation, dans un but malveillant, dâ€™informations relatives Ã  la vie
privÃ©e, familiale ou professionnelle dâ€™une personne permettant de lâ€™identifier ou de la localiser,
qui a Ã©tÃ© instituÃ© Ã  lâ€™article 223-23-1 du code pÃ©nal par lâ€™articleÂ 36 de laÂ loi du 24
aoÃ»t 2021 confortant le respect des principes de la RÃ©publique, a dâ€™ailleurs Ã©tÃ© validÃ© par le
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Conseil constitutionnel11. Aux dÃ©putÃ©s, auteurs de la saisine, qui estimaient que cette disposition
risquaitÂ Â«Â de faire obstacle aux investigations de journalistes, notamment lorsquâ€™ils filment les 
forces de lâ€™ordre dans le cadre de manifestationsÂ Â», il a Ã©tÃ© rÃ©pondu que le nouvel article ne
mÃ©connaissait pas la libertÃ© dâ€™expresÂsion et de communication,Â Â«Â ni aucune autre exigence 
constitutionnelleÂ Â». Lâ€™Ã©lÃ©ment matÃ©riel du dÃ©lit de lâ€™article 223-23-1 du code pÃ©nal
rÃ©side certes dans la divulgation dâ€™informations permettant dâ€™identifier ou de localiser une
personne, ce qui inclut notamÂment la publication, par un journaliste, dâ€™images de policiers ou
gendarmes. Mais lâ€™Ã©lÃ©ment moral du dÃ©lit suppose une intention de nuire, nÃ©cessairement
exclue lorsque la diffusion de ces donnÃ©es personnelles est rÃ©alisÃ©e dans un but dâ€™information du
public. DestinÃ© Ã  assurer la protection des personnes contre la divulgation malveillante
dâ€™informations qui les concernent et la rÃ©pression de cette pratique deÂ doxing, lâ€™article 223-23-1
du code pÃ©nal ne porte pas atteinte au droit des journalistes dâ€™informer. Il a plutÃ´t pour vocation de
garantir leurÂ sÃ©curitÃ©.

Garantie de la sÃ©curitÃ© des journalistes

Au regard de la multiplication des violences commises Ã  lâ€™encontre des journalistes et des menaces
physiques ou verbales dont ils sont rÃ©guliÃ¨rement victimes, dans la vie rÃ©elle comme sur les
rÃ©seaux sociaux numÃ©riques,Â la protection de la sÃ©curitÃ© des journalistes est devenue une
impÃ©rieuse nÃ©cessitÃ©,Â non seulement dans le cadre particulier des manifestations, mais aussi, de
faÃ§on plus gÃ©nÃ©rale, pour garantir le libre exercice de leur mÃ©tier dans lâ€™espace public.

IntÃ©gritÃ© physique des journalistes lors des manifestations

AprÃ¨s avoir rÃ©affirmÃ©Â Â«Â la nÃ©cessitÃ© de prÃ©server lâ€™intÃ©gritÃ© physique des 
journalistes sur le terrainÂ Â», le SNMO de septembre 2020 prÃ©voyait queÂ Â«Â les journalistes 
peuvent porter des Ã©quipements de protection, dÃ¨s lors que leur identification est confirmÃ©e et leur 
comportement exempt de touteÂ infraction ou provocationÂ Â». Bien que destinÃ©e Ã  rappeler que les
journalistes couvrant une manifesÂtation Ã  titre professionnel pouvaient porter des masques, des lunettes
ou des casques de sÃ©curitÃ©, sans encourir le risque de poursuites, sur le fondement de lâ€™article 431-
9-1 du code pÃ©nal, pour dissimulation volontaire de leur visageÂ Â«Â au sein ou aux abords immÃ©diats 
dâ€™une manifestation sur la voie publiqueÂ Â», cette disposition a Ã©tÃ© jugÃ©e illÃ©gale par le
Conseil dâ€™Ã‰tat. Le ministre de lâ€™intÃ©rieur nâ€™avait aucune compÃ©tence pour Ã©dicterÂ 
Â«Â dans des termes au demeurant ambigus et imprÃ©cis, des conditions au port, par des journalistes, 
dâ€™Ã©quipements de protection lors des manifestationsÂ Â».

Le nouveau SNMO de dÃ©cembre 2021 permet ainsi aux journalistes de porter de tels Ã©quipements de
protection, sans assortir cette facultÃ© dâ€™aucune condition. Pour leur Ã©viter dâ€™Ãªtre la cible de
manifestants violents, le SNMO leur offre Ã©galementÂ Â«Â la possibilitÃ© de se positionner, de 
maniÃ¨re dÃ©rogatoire, derriÃ¨re les cordons des forces de lâ€™ordreÂ Â». Il est enfin prÃ©cisÃ© que
le canal dÃ©diÃ© aux Ã©changes avec les mÃ©dias, mis en place au cours dâ€™une manifestation,
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pourra Ã©galement Ãªtre utilisÃ© pourÂ Â«Â signaler les violences contre les journalistesÂ Â», afin de les
faire cesser.

Libre exercice du mÃ©tier de journaliste dansÂ lâ€™espace public

Au-delÃ  du seul contexte des manifestations, la protecÂtion de la sÃ©curitÃ© des journalistes est devenue
une prÃ©occupation majeure des pouvoirs publics pour garantir le libre exercice du mÃ©tier de journaliste
dans lâ€™espace public et, par lÃ -mÃªme, de la libertÃ© de la presse.

ExposÃ©s, en raison de leurs fonctions, Ã  des risques particuliers de divulgation de leurs informations
personÂnelles afin de leur nuire, les journalistes et les membres de leur famille bÃ©nÃ©ficient, du fait de
lâ€™une des circonstances aggravantes du dÃ©lit de lâ€™article 223-1-1 du code pÃ©nal, dâ€™une
protection particuliÃ¨re. Le dÃ©lit de mise en danger de la vie dâ€™autrui par la diffusion malveillante
dâ€™informations privÃ©es est puni de trois ans dâ€™emprisonnement et deÂ 45 000Â euros
dâ€™amende. MaisÂ Â«Â les peines sont portÃ©es Ã  cinq ans dâ€™emprisonÂnement et Ã Â 75 
000Â euros dâ€™amendeÂ Â»Â lorsque lâ€™infraction est commise au prÃ©judiceÂ Â«Â dâ€™un 
journaliste, au sens du deuxiÃ¨me alinÃ©a de lâ€™article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de 
la presseÂ Â». Plus rÃ©cemÂment, une proposition de loi visant Ã  protÃ©ger lâ€™exercice du mÃ©tier
de journaliste12Â entend encore faire de la commisÂsion, Ã  lâ€™encontre dâ€™un journaliste, de certains
crimes et dÃ©lits de violences, une circonstance aggravante desditesÂ infractions.

Au-delÃ  du seul cas particulier des manifestations, laÂ coopÃ©ration entre les forces de lâ€™ordre et la
presse est donc indispensableÂ et le SNMO prÃ©voit, Ã  cette fin, lâ€™Ã©tablissement de contacts
rÃ©guliers entre le ministÃ¨re de lâ€™intÃ©rieur et les journalistes, ainsi que lâ€™installation dâ€™un
comitÃ© de liaison mensuel avec la presse. La dÃ©licate conciliation entre les exigences du maintien de
lâ€™ordre et les contraintes du travail journalistique passe aussi, selon le nouveau SNMO, parÂ 
Â«Â une meilleure connaissance mutuelleÂ Â». Pourraient y contribuer la rÃ©alisation dâ€™exercices
conjoints avec lâ€™embarquement de journalistes, ainsi que, excellente initiative,Â Â«Â la formation 
initiale et continue des policiers et gendarmes au droit de la presseÂ Â».
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